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Prise en charge des malades mentaux
A propos de quelques conferences

ä la Societe vaudoise de Patronage des Alienes

Michael Steck

Introduction

La Societe de patronage des alienes du canton de Vaud a ete fondee
sous les auspices de la Ligue pour l'Action Morale en 1899, quatre
ans apres la Societe de patronage des prisonniers. Les cofondateurs,
Auguste Forel et Albert Mahaim, sont tous deux psychiatres.
Auguste Forel, ne pres de Morges en 1848, se situe parmi les plus
grands psychiatres de Suisse. Auteur de nombreux ouvrages, il fut
pendant pres de vingt ans directeur de l'asile du Burghölzli. Quant
ä A. Mahaim, psychiatre beige ne ä Liege en 1867, il est nomme
directeur de Cery en 1899 sur la proposition de Forel. Ces deux
personnalites sont importantes pour notre propos, puisqu'elles
assurent, des la fondation de la Societe, respectivement les
fonctions de president et de vice-president.

Le 7 juin 1899, ä l'Hotel de ville de Lausanne, Mahaim donne
une conference intitulee «Les causes et les dangers de l'alienation
mentale et le patronage des alienes». II expose les facteurs
predisposant ä la maladie mentale, les moyens de prevenir la
maladie et l'importance de la prise en charge des alienes ä la sortie
de l'asile. Ce discours va orienter la reflexion sur Faction concrete
ä entreprendre en faveur des malades mentaux.

Par ailleurs, les exemples de societes de patronage des alienes
existaient dejä en Suisse et Forel avait ete pendant plusieurs annees
membre de la societe zurichoise de patronage. Un comite de sept
membres s'est forme comprenant Mahaim, Forel, dejä mentionnes,
Victor Bergier de Meuron, tresorier jusqu'en 1926, Louis
Reymond, Henri Gagnebin, tous les deux pasteurs et secretaires
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de la Societe, Arnold Koller, medecin, ainsi que M. Allenbach,
syndic de Jouxtens. Les Statuts1 resteront tels quels jusqu'en 1926.
Parmi les buts que la Societe se propose, deux de leurs objectifs
principaux ont attire notre attention, d'une part: «repandre dans
le public des idees exactes sur la nature des maladies mentales et

sur ce qu'il faut faire au debut chez les personnes atteintes de ces

affections», d'autre part, «combattre les prejuges regnant contre
les alienes et les asiles, par la parole et la plume».

La Societe n'exige pas de ses membres qu'ils soient psychiatres
ou medecins. Elle veut toucher le public le plus large possible. II
s'agit d'une forme d'assistance aux alienes qui ne se veut pas
seulement medicale, mais sociale, apportant aussi un encadrement
psychologique au malade avant ou apres sa sortie de l'asile. Cette
assistance, reguliere et continue, est consignee dans les rapports
annuels de la Societe. Ainsi, «pendant ses trois premieres annees
d'existence, notre Societe de patronage a distribue plus de

cinquante secours ä des malades atteints d'affection mentale»2, et,
dans le dernier rapport considere, «l'activite de la Societe a

consiste, en 1924 comme d'habitude, ä distribuer des secours
discrets aux malades et convalescents pour l'aide desquels le

groupement existe, puis ä aider au placement de convalescents

sortant de l'asile.»
A la suite de la demission de Forel en 1924, pour des raisons

de sante, et du deces de Mahaim survenu en mars 1925, la Societe

change de nom et de Statuts et devient la Societe vaudoise de

patronage des alienes et Ligue d'hygiene mentale du canton de

Vaud, dont le president est Henri Preisig. Hans Steck, dont nous
reparlerons plus loin, lui succedera en 1936. La Societe prend une
nouvelle direction, orientation qui se dessine ä la fin du regne de

Mahaim et Forel avec la conference de Preisig sur l'hygiene
mentale. Nous reviendrons sur cette evolution ä la fin de notre
article.

1 Statuts et rapports annuels de la Societe vaudoise de patronage des alienes,
1900-1925, Bibliotheque cantonale et universitaire, Lausanne-Riponne, cote lq
3655. Des extraits plus larges des Statuts sont donnes en annexe.

2 SVPA, 1903, p. 1.
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Nous nous proposons de presenter ici la Societe de patronage
des alienes jusqu'en 1925. Notons que la societe existe encore
actuellement, sous le nom de Ligue vaudoise d'hygiene mentale
depuis 1944.

Cependant, notre etude sera plus thematique qu'historique. Les

rapports contiennent toujours un resume des activites de la societe,
les Statuts, une liste des membres, le rapport du tresorier et — ce qui
nous interesse le plus - le texte d'une conference. Ces conferences
etaient donnees ä l'Hotel de ville ou dans un autre endroit public
ä Lausanne dans le but d'informer la population et de lui permettre
de porter un regard nouveau sur les malades mentaux.

Nous fondant sur quelques conferences imprimees par la
Societe, nous aborderons differents problemes tels que la
prevention des maladies mentales, la reinsertion des alienes,
l'alcoolisme. La perception que le public a des psychiatres et des

asiles est une des grandes preoccupations de la Societe des sa
fondation et le restera dans les annees qui suivent. Cette volonte
de lutter contre les prejuges concernant les malades mentaux a

Oriente notre choix de conferences (celles de Mahaim de 1906, de

Lomer, et, dans une moindre mesure, celles de Frank et Forel). II
s'agit de sensibiliser le public, de lui donner une image humaine
des alienes (les conferences de Mahaim et de Forel nous ont paru
ä cet egard significatives). Enfin, la conference de Preisig a retenu
notre attention en raison du role qu'elle accorde a la prevention
et des possibilites d'extension de l'activite de la Societe qu'elle
envisage. II n'est pas possible de mentionner ici toutes les autres
conferences. En annexe, le lecteur interesse trouvera d'autres titres
qui lui donneront une meilleure idee du champ et des interets de
la Societe.3

3 SVPA, 1924, p. 1.
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Des moyens de prevention de la maladie mentale
Conference d'Albert Mahaim: «Des causes et du danger social de

l'alienation mentale», 19004

Mahaim exprime d'abord l'idee que les maladies mentales ne sont
pas incurables, et que si toutes ne sont pas guerissables, il y a

toujours une possibilite de traitement de la maladie. Cette
conviction profonde est partagee par les membres de la Societe et
sous-tend leurs activites. II ajoute que l'on peut prevenir la maladie
mentale par des mesures tres concretes, en deconseillant p. ex.
« energiquement le mariage aux psychopathes averes» (p. 12)5, en
luttant contre l'alcool et toutes les formes d'empoisonnement qui
peuvent agir sur l'organisme ou en reformant les programmes
scolaires pour eviter le surmenage. La prevention de la maladie
mentale depend du niveau de connaissance que nous avons d'elle.

II est necessaire de s'interroger sur les causes des maladies
mentales et de faire le point sur ce que nous disent les resultats
scientifiques les plus recents. Pour Mahaim, il existe d'abord des

causes intrinseques declenchant l'alienation mentale oil l'heredite
joue le plus grand role. Ä certaines epoques de sa vie (puberte,
vieillesse), l'individu est davantage predispose aux affections
mentales. Parmi les causes exterieures, Mahaim note l'environ-
nement («la vie fievreuse de nos grandes villes»), l'education du
milieu et les intoxications dont fait partie l'alcool. Cette derniere
cause parait capitale; Mahaim nous presente un tableau plutöt noir
et lourd de consequences: «...parmi ces intoxications, la plus
terrible est l'intoxication alcoolique. Celle-ci determine la folie
d'un quart de nos alienes hommes, et il en est de meme dans toute
l'Europe; plus de la moitie des criminels en sont les victimes, et
un grand nombre des epileptiques doivent leur affreuse maladie ä

l'alcoolisme de leurs parents» (p. 10). Entre 1900 et 1925, la
Societe ne consacre pas moins de quatre conferences aux problemes
inherents ä la consommation de l'alcool6.

4 SVPA, 1900, pp. 9-14.
5 Toutes les references de pages entre parentheses proviennent des textes de

conferences.
6 «L'alcool et les maladies mentales», 1901; «Ce que sont les enfants des buveurs»,

1910;« Les resultats de l'application de la Loi du 27 novembre 1906 sur l'internement des

alcooliques», 1911; «L'alcool et son influence sur les descendants», 1920.
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Mahaim est persuade que l'alcool joue un grand role dans le
declenchement des maladies mentales. Beaucoup d'«idiots» ou
d'« imbeciles» ont des peres alcooliques. Pour Mahaim, ce rapport
n'est pas anodin. L'alcool n'agit pas seulement sur l'individu en

attaquant son organisme, mais son action nefaste se repercute sur
la generation suivante: «des doses repetees agissent dans ce sens

pendant une longue duree et finissent par deteriorer tout l'orga-
nisme jusque dans ses descendants» (p. 10). Dans une autre
conference7, Mahaim precise la maniere dont, selon lui, l'alcool
se transmet aux descendants: «... certains poisons qui atteignent
tous les tissus, y compris les cellules germinatives, en deteriorant
celles-ci, alterent le fonds hereditaire qui doit etre transmis ä

l'enfant [...]. II ne s'agit plus ici du developpement et du caractere
des parents, mais uniquement d'une lesion ou maladie du plasma
germinatif; cette lesion n'apporte rien de positif ä l'enfant, mais
abime ou detruit le fonds qu'il doit heriter de ses parents. Or, ce

germe malade de l'enfant va ä son tour servir ä l'ebauche
generatrice future de cet enfant et transmettra ainsi sa defectuosite
ä plusieurs generations avant de pouvoir etre corrigee, par exemple
par une serie d'alliances favorables» (SVPA, 1901, pp. 18-19).

Mahaim reprend ä son compte la theorie de la «blastophtorie»
(destruction des germes8), chere ä Forel, auquel il fait du reste
reference. Forel l'expose notamment dans La question sexuelle9.

Cette theorie scientifique a ete abandonnee dans les annees
cinquante avec la decouverte de l'ADN et les progres de la

genetique. Elle n'en a pas moins influence plusieurs generations
de psychiatres qui se sont focalises sur l'alcoolisme et ses ravages.
Un besoin insistant se faisait sentir parmi les specialistes d'une
explication scientifique du phenomene, ce qui peut expliquer l'aura
d'une theorie qui nous parait aujourd'hui depassee. A cette epoque
beaucoup de psychiatres s'interessaient au Systeme nerveux, faisant
des experiences de laboratoire et se reclamant d'une psychiatrie
«organique» ou «biologique»: la maladie mentale resulte en grande

7 «L'alcool et les maladies mentales», SVPA, 1901, pp. 10-31.
8 Jusqu'a la fin du XIXesi&cle, on appelait «germe» les elements porteurs des

caracteres hereditaires des etres vivants, selon la terminologie du biologiste
August Weismann.

9 Auguste Forel, La question sexuelle, 5e ed., Paris 1922.
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partie de causes physiques, l'education du milieu ou l'environ-
nement etant des facteurs secondaires. Parmi eux, on trouve Forel,
Mahaim et plus tard H. Preisig et H Steck.

Nos psychiatres-alienistes s'appuient sur des chiffres pour
confirmer leurs observations. «Un coup d'ceil sur les statistiques
montre tout de suite que les maladies mentales, la psychopathie
et l'alcoolisme sont trois facteurs qui se rencontrent plus souvent
chez les parents alienes que tous les autres. C'est au point que
50% des alienes ont eu des parents alienes, 20% ont eu des parents
psychopathes, 20% des parents alcooliques.» (p.21). La Societe se

veut tres active dans la lutte contre ce fleau. Elle est affiliee ä

diverses ligues antialcooliques et prone l'abstinence totale. Elle
s'interesse ä tout ce qui touche de pres ou de loin au traitement
des alcooliques (creation de restaurants sans alcool et d'etablis-
sements pour buveurs, legislations cantonales concernant la
consommation d'alcool).

Elle se montrera tres satisfaite de la Loi de 1906 sur
1'internement des alcooliques, votee par le Grand Conseil du
canton de Vaud. L'alcoolique y est considere comme un malade

qui re^oit des soins; il est encadre et traite avec respect. La Societe

constate que six ans apres l'entree en vigueur de cette loi on voit
une amelioration du nombre d'alcooliques non seulement gueris
mais devenus abstinents. Elle y voit un encouragement dans sa

propagande en faveur de l'abstinence.

L'aliene et sa prise en charge
Conference d'Auguste Forel: « Pourquoi, quand et comment doit-on
interner des personnes dans les asiles d'alienes? Troubles mentaux,
legislation, morale et maisons de detention», prononcee en 1885 et
editee en 1903'°

Forel expose dans cette conference les differentes formes
d'alienation mentale tout en insistant sur le fait que la frontiere
entre «sante mentale» et «sante pathologique» est floue. Forel
cherche ä donner une image humaine du malade mental. «Les

10 SVPA, 1903, pp. 9-27.
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alienes, dit-il, sont beaucoup meilleurs [sic] que leur reputation
et meme que beaucoup de gens sains d'esprit, soit souvent meme
ä tous les points de vue ou sous certains rapports seulement»
(p. 12). Pourtant ä d'autres moments, Forel emploie des termes
tres durs envers les alienes tels que «depravation morale»,
« defectuosite morale» et ne manque pas de souligner leurs cotes
criminels et antisociaux. Y a-t-il un sens ä parier de «depravation
morale»? Nous voyons Forel tiraille entre son ideal social et la
realite qui lui montre parfois des alienes agressifs ou tres agites.
Les bizarreries des malades, leurs crises et leur attitude parfois
violente font peur a l'homme Forel et choquent le scientifique
ordonne qu'il est. Le psychiatre s'accroche ä sa raison lorsqu'il a

peur de se laisser submerger par les emotions de ses malades.
II introduit ensuite une notion qui lui tient ä cceur, celle de

l'irresponsabilite de l'aliene. II ecrit: «le simple principe de

l'irresponsabilite personnelle de l'homme, des son entree dans

l'asile, peut produire des merveilles s'il est maintenu avec fermete.
Aucune action, fut-elle la plus epouvantable, ne doit donner lieu
ä des reproches ou ä des punitions. II faut remplacer ces derniers

par l'application la plus consequente possible de cette idee: mettre
le malade hors d'etat de nuire aux autres» (p. 12). Le malade doit
etre traite humainement et avec respect. Selon Forel, l'aliene n'est

pas si different de nous, puisqu'il n'est qu'une «caricature» de

l'homme soi-disant sain. II est en lutte avec ses sentiments, ses

emotions; il est submerge par eux et cette tension perpetuelle cree

une grande souffrance. L'aliene n'arrive plus ä s'adapter aux
conditions de la vie. Ses sentiments s'exacerbent, il ne se maitrise
plus, devient impulsif, colerique ou alors il se replie sur lui-meme,
refuse tout contact avec le monde exterieur. Le sort de l'aliene

peut done nous toucher et nous est proche, car qui nous garantit
que, face aux exigences de plus en plus grandes de la vie, nous ne
tomberons pas dans les memes exces? «La question de notre titre
sera peut-etre plus serieusement envisagee lorsque le lecteur
reconnaitra chez l'aliene l'image maladive et dechiree de sa propre
personne et qu'il se placera lui-meme soit dans la situation de ce

malade, soit dans celle du directeur d'un asile d'alienes» (p. 15).
Forel indique egalement «qu'une personne atteinte de folie»

ne doit pas forcement etre internee ä l'asile. II suggere par-la, sans
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les nommer explicitement, qu'il existe d'autres possibilities de

traitement (placements ä la campagne, consultations dans les

policliniques, placements dans les families). II insiste sur la
necessite de reformes quant ä la legislation des maladies mentales.
II s'agit de delimiter plus clairement les competences et les devoirs
ä la fois des tribunaux, de la police, de l'administration et des

medecins.
A la fin de son article, Forel souleve la question de la

sterilisation ou de la suppression «par une mort sans douleur»
des alienes les plus atteints physiquement et organiquement. II
n'en dit pas plus ici, mais dans des publications ulterieures il en
parlera abondamment. II a ete Tun des premiers ä introduire la
sterilisation des alienes en Suisse, qu'il a d'ailleurs pratiquee des

1892 ä Zurich. Nous renvoyons le lecteur qui s'interesserait ä ce
debat au memoire de Philippe Ehrenström11.

De la necessite de l'internement pour le bien-etre du malade et
la protection de la societe
Conference de Ludwig Frank: «La conduite ä tenir vis-ä-vis des

alienes», 190212

Le docteur Frank, directeur de l'Asile cantonal des alienes ä

Münsterlingen en Thurgovie, a les memes preoccupations que les

membres de la Societe: informer le public sur la nature des alienes,
tenir un discours clair et accessible qui puisse concerner et toucher
le plus grand nombre de gens. Frank commence par la question
de la prevention des maladies mentales, qui pour lui est plus
importante que le traitement proprement dit. Comme Mahaim,
il ramene le developpement de la maladie mentale ä deux causes

principales: la disposition hereditaire et les causes occasionnelles,
exterieures ä l'individu, ces deux facteurs, ajoute-t-il, se combinant
souvent pour provoquer l'alienation mentale. Dans la prevention

11 Philippe Ehrenstrom, La sterilisation des malades mentaux et l'avortement
eugenique dans le canton de Vaud: euginisme et sterilisation du debut du 20s siecle

aux annees 1930, Memoire de licence en lettres, Geneve 1989.
12 SVPA, 1902, pp. 10-31.
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contre l'eclosion des maladies mentales, Frank conseille aux
personnes «dont l'heredite est chargee» de ne se marier qu'avec
des personnes saines d'esprit.

II nous explique, ensuite, comment on peut reconnaitre le debut
d'une maladie mentale. «Dans la plupart des cas, le debut de la
maladie se manifeste par des changements dans l'etat general et la
conduite du malade. Souvent il perd le sommeil et l'appetit; il
perd aussi le goüt du travail ou bien (plus rarement) il se surmene;
souvent aussi il devient susceptible ou irritable. Le moindre
reproche ou meme des paroles indifferentes peuvent determiner
chez lui une agitation violente et de longue duree: l'humeur du
malade est variable et change en peu de temps» (p. 13). Le debut
de la maladie est caracterise done par un changement de

comportement et d'humeur. Ces malades ont des idees delirantes,
mais on ne les considere pas comme malades, parce qu'ils
s'expriment clairement ou que leur niveau d'intelligence parait
normal. Les parents ne voient pas qu'ils sont malades ou se refusent
ä les considerer comme tels. Pour Frank, l'internement aussi

precoce que possible de ces malades s'impose pour eviter qu'ils ne
se fassent du mal et pour qu'ils cessent de se tourmenter.

«Nous nous bornerons [...] aux exemples ci-dessus, qui
montrent comment les changements de caractere et la maniere
d'etre d'un homme peuvent deceler les debuts d'une affection
mentale. Si les troubles mentaux paraissent parfois peu importants,
si le malade semble encore agir et penser raisonnablement, il ne
faut pas pour cela cesser de croire ä l'existence possible et probable
d'une maladie mentale» (p. 17).

L'internement est un moyen efficace pour stopper ou guerir le
declenchement d'une maladie mentale. Frank, cependant, ne veut
pas dire que tous les alienes doivent etre amenes ä Cery: «L'Etat
ne pourrait [...] suffire ä cette tache et ce serait contraire ä l'interet
de beaucoup de malades» (p. 18). II ne precise pas pour quelles
categories de malades un sejour ä l'asile s'avererait nefaste, ni le

genre de soins ou la prise en charge envisages ä leur egard. II nous
donne une regle generale pour les malades qui devraient, selon
lui, etre envoyes ä Cery: «II faut interner ä l'asile tous les cas aigus,
les malades dangereux pour eux et pour les autres ou ceux qui ne
se nourrissent pas suffisamment; ce n'est qu'ä l'asile qu'on pourra
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guerir ceux d'entre les alienes qui peuvent l'etre, tandis qu'au-
dehors ils ont toute chance de devenir incurables» (p. 19). L'asile

reste la seule solution pour des cas de ce genre. La personne
souffrante y sera liberee du milieu oü elle a developpe sa maladie,
eile trouvera des circonstances favorables qui la detourneront de

ses idees delirantes et de ses souffrances interieures.
Frank expose ensuite ce qui se passe, une fois l'internement

decide. II faut etre franc avec le malade, lui soumettre sa situation
et lui dire qu'il doit faire une «eure» ä l'asile. Le tromper creerait
chez lui de la defiance et des sentiments de haine envers ses proches
et les medecins. Le malade doit s'habituer ä son nouveau lieu de

vie. Frank souhaite que, dans leurs lettres ainsi que lorsqu'ils lui
rendent visite, les parents se montrent comprehensifs,
encourageants, qu'ils ne brusquent pas le malade par leurs
reproches ni ne suscitent des emotions ou des impressions trop
fortes pour lui.

II ajoute que la plupart des maladies mentales peuvent durer
des mois, voire des annees. La famille, les proches doivent done
se montrer patients, tout comme les medecins pour qui le bien-
etre des patients est primordial. «Les medecins d'un asile d'Etat
n'ont qu'un interet: le bien des malades qui leur sont confies. Iis
n'en ont aueun ä retenir les alienes ä l'asile plus longtemps qu'il
ne leur parait necessaire. Abstraction faite de ce que la loi ne

permet pas de retenir internee une personne saine d'esprit,
l'encombrement de la plupart des asiles est tel, qu'on est toujours
content de proceder a la sortie d'un malade et, tout specialement,
d'un malade gueri» (p. 22).

L'auteur de la conference expose ensuite la conduite ä tenir vis-
a-vis des alienes. Comment reagir, par exemple, face aux
hallucinations des malades? «Un premier principe du traitement
de ces idees delirantes et de ces hallucinations git, dans le fait, de

ne pas les combattre de front» (p. 24). Une longue observation,
beaueoup de patience et de comprehension sont necessaires pour
avoir l'attitude juste face au malade. Le comportement du medecin
doit etre choisi, adapte a celui du patient. II s'agit de gagner sa

confiance et d'avoir une relation amicale avec lui. «On ne doit
jamais tromper le malade, ni le radier, ni le quereller. Autant que
possible, il faut eviter tout ce qui l'agite et veiller ä ce qu'il se
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conduise, en somme, comme un homme normal; on ne fera pas
attention aux petites bizarreries qui font plaisir au malade et qui,
au surplus, ont peu d'importance; on agira de meme vis-ä-vis de
ses idees delirantes. En un mot, il faut toujours chercher ä etre en
relation avec lui comme avec une personne saine d'esprit» (p. 27).

Le retour de l'aliene ä la vie familiale et sociale apres sa sortie
de 1' asile doit etre favorise. Trop souvent, il est regarde avec
defiance, on se detourne de lui. Cette attitude est injuste, selon
Frank, l'aliene merite d'autres considerations. Pourquoi ne pas
l'accueillir avec bienveillance et l'aider ä se reintegrer socialement?
II s'agit d'etre patient, tolerant ä son egard et de lui redonner
confiance. On ne peut exiger des alienes qui quittent l'asile qu'ils
reprennent une vie «normale» aussitot: «C'est done le devoir de
la societe d'assumer un certain risque vis-ä-vis des alienes. Le

danger qu'il y a ä les laisser en liberte, une fois gueris ou ameliores,
est notablement reduit si le malade est surveille avec tact» (pp. 29-
30). La Societe de patronage trouve dans ce soutien aux alienes

toute sa justification: « aider ces malades [...] ä vaincre ces ennuis
momentanes, tirer de la misere la famille d'un pere qui doit etre
interne ä l'asile, veiller ä ce que les alienes chroniques soient
convenablement soignes au dehors, telle est la täche de notre
societe de patronage» (p. 30).

Reponse ä quelques critiques concernant l'asile de Cery
Conference d'Albert Mahaim: «A l'asile de Cery. Les internements
arbitraires, les internements prolonges, les depenses, les soins donnes

aux malades», 190513

Mahaim y examine les idees que se fait le public sur les asiles, les

alienes et les psychiatres. Cette conference temoigne de l'effort de

sensibilisation que les membres de la Societe cherchent ä divulguer
par rapport au metier de psychiatre et ä son image. Mahaim
commence par rappeler certaines critiques emises lors des debats

13 SVPA, 1905, pp. 11-37.
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du Grand Conseil en automne 190514. Les deputes se refusent ä

accorder un credit pour construire des annexes ä l'asile de Cery.
La reputation de Cery, sa credibilite, son efficacite se trouvent
mises en question. En fait, selon Mahaim, l'asile est entoure d'un
halo de «legendes». La premiere concerne les pretendus
internements arbitraires et notamment la croyance que des parents,
dans le but de se debarrasser d'un membre de leur famille, le font
passer pour fou et l'internent ainsi de force ä Cery. La realite est

toute autre: ces personnes qui se plaignent de leur sejour a Cery,
qui accusent les autres d'etre responsables de leur internement,
sont bei et bien malades. Pour Mahaim, ce sont des «faibles
d'esprit», mais qui ne sont pas denues de ruse dans le sens oil ils
cherchent ä tromper leur entourage sur leur etat de sante. Iis ne
sont pas conscients d'etre malades. Pour Mahaim, cette attitude
explique en partie la rumeur au sujet des internements arbitraires.
Le public n'est que trop porte ä croire que tous les alienes sont
des «fous furieux» ou des personnes qui, d'une maniere ou d'une
autre, provoquent des scandales dans les rues et les lieux publics.
Mahaim se häte de preciser que cette categorie d'alienes ne

represente qu'une petite minorite des «malades d'esprit». «Les trois
quarts d'entre eux ont l'aspect normal et l'apparence de l'homme
raisonnable» (p. 13). Mais, du fait de leur apparence normale, les

gens ne comprennent pas la necessite de l'internement.
Un deuxieme prejuge concerne les internements prolonges.

Cery serait, dit-on, encombre d'alcooliques, d'idiots et
d'epileptiques qui y resteraient beaucoup trop longtemps. Mahaim
reprend point par point toutes les categories de malades places ä

Cery pour montrer que leur sejour y est legitime et dans leur propre
interet, seul l'asile pouvant leur donner des soins appropries; un
seul groupe de malades est peut-etre de trop ä l'asile: il s'agit de

ceux qu'il appelle «les desequilibres et degeneres dangereux pour
la societe places ä Cery par le Conseil d'Etat apres jugement»
(p. 16). Iis ont commis un crime ou un delit sous l'influence de
leur anomalie mentale. Leur place n'est pas dans un penitencier,
mais dans un asile specialise oü ils seront encadres et pourront,

14 Bulletin des seances du Grand Conseil du canton de Vaud, session ordinaire
d'automne, Lausanne 1905, pp. 81-91 et pp. 116-125.
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sous la surveillance d'un medecin, executer des travaux de plein
air.

Pour Mahaim, une des raisons expliquant rencombrement de

Cery se trouve etre «la progression du nombre des alienes» (p. 17),
cause generale qui n'est pas propre au canton de Vaud. Le nombre
des entrees est ainsi passe de 169 en 1880 ä 336 en 1905. Cery a

pu en partie remedier ä cette augmentation en plaqant certains
alienes tranquilles dans des colonies rurales. Ce placement de

malades ä la campagne a ete entrepris pour la premiere fois par la
Societe de patronage et a ete approuve par le Grand Conseil. Les
malades y executent differents travaux et des visites regulieres sont
faites par un medecin de Cery.

Un long paragraphe est ensuite consacre aux depenses
occasionnees par les abends dans le canton de Vaud et plus
particulierement ä Celles de Cery. Mahaim repond ici ä differentes
critiques concernant l'accroissement des frais ä Cery. Iis ont
augmente, en effet, en ce qui concerne les services generaux
(chauffage, bätiments, nourriture). Pour lui, le prix eleve de l'asile
resulte en grande partie de l'augmentation du nombre des malades

et non d'une mauvaise gestion ou d'une administration mal
soignee. Nous n'entrerons pas dans les details de chiffres et de

statistiques que donne Mahaim sur Cery. En revanche, il vaut la

peine de s'arreter sur son analyse comparative des depenses faites

par chaque canton pour ses alienes. Mahaim arrive ä des resultats
assez interessants. La plupart des autres cantons depensent plus
pour leurs malades que le canton de Vaud. L'asile de Cery a, par
rapport au nombre d'entrees de malades, beaucoup moins
d'infirmiers que les autres asiles cantonaux. En verite, conclut
Mahaim, le canton de Vaud ne fait pas assez pour ses alienes!

II expose enfin les differents traitements utilises ä Cery. Une
importance particuliere est accordee au traitement des maladies
mentales par le travail. C'est une veritable therapie pour un grand
nombre de malades, surtout «les chroniques tranquilles». Des
ateliers de couture, de tissage et de tricotage existent pour les

dames. Quant aux hommes, ils executent differentes täches ä la
ferme. Le travail redonne goüt ä la vie aux malades; ils se sentent
utiles et valorises, et, au-delä du rendement, ils prennent plaisir a

travailler pour ce que cette activite leur apporte en elle-meme. Iis
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Infirmier et malades travaillant ä la ferme de Cery,

debut du XX siecle [Archives de Cery]
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retrouvent leur place dans une collectivite. «II [le travail] fait
penser l'aliene ä autre chose qu'ä son delire, il dirige son attention
vers des idees normales, lui apprend ä considerer 1'infirmier comme
un collaborateur et non comme un gardien. Le travail enfin donne
ä l'aliene le sentiment qu'il est encore bon ä quelque chose. Des
idees et des sentiments de ce genre sont pour l'aliene un bienfait
inestimable, resultat direct et immediat du traitement par le
travail» (p. 31). Plus loin, Mahaim nous donne egalement des

statistiques montrant la progression au fil des annees du

pourcentage d'alienes pouvant travailler. En 1905, 55,5%
d'hommes et 62% de femmes travaillent ä l'asile de Cery.

Les psychiatres cherchent ä les prendre en charge de la maniere
la plus humaine possible et font tout pour qu'ils guerissent et qu'ils
retrouvent une vie presque normale. Pour Mahaim, les medecins-
alienistes n'ont pas d'autres objectifs. La maladie mentale existe
bei et bien, eile n'est pas une invention des psychiatres. La
psychiatrie est la science qui s'occupe de ces maladies et eile a

encore une autre dimension: eile a un fondement moral et ethique.
Ce discours de Mahaim montre clairement, ä mon avis, une
volonte de legitimer la psychiatrie non seulement aux yeux du
public, mais egalement par rapport aux autres branches de la
medecine.

Par ailleurs, Mahaim se montre preoccupe de l'accroissement
du nombre d'alienes qui augmenterait plus rapidement que le reste
de la population, si 1'on en croit les statistiques federales. Faut-il
se fier ä ces statistiques et comment comprendre cette augmentation

d'alienes? Je n'ai pas eu acces ä ces chiffres, il m'est done
difficile d'etudier ce probleme. Mais la question meriterait d'etre
developpee. Elle en souleve d'autres comme celle de l'utilite des

statistiques, des criteres pour mesurer, selectionner un groupe de
la population. Les alienes peuvent-ils entrer dans une categorie
de chiffres Ne faut-il pas etablir des nuances, des distinctions ä

l'interieur des maladies mentales? Ne pourrait-on pas dire aussi

que le nombre des malades mentaux augmente parce que les gens
sont plus informes et plus sensibilises ä leur sujet et qu'il existe
davantage d'etablissements et d'institutions qui se preoccupent
d'eux? Toutes ces questions, meme si elles ne trouvent pas de

reponse, montrent 1'interet que la Societe porte ä toutes les etudes
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faites sur les maladies mentales afin de mieux comprendre leur
nature et d'en informer le public.

Une explication sur la peur que suscitent les alienes
Conference de Georges Lomer: «La verite sur les asiles d'alienes»,
1909'5

G. Lomer est medecin en chef d'un asile en Allemagne. Le titre
de sa conference retient l'attention et sonne comme une
revendication. Lomer veut defendre l'asile psychiatrique devant
toutes les attaques et les diffamations dont il est l'objet. Aussi bien
le public que la presse en general ont une idee negative des asiles

ainsi que des medecins et des gens qui y travaillent. Son expose
veut eclairer et informer le public sur les raisons, les conditions et
les devoirs d'un asile d'alienes, pour lui montrer que ces critiques
ne sont pas legitimes.

II a les memes objectifs que la Societe qui indique en note:
«...bien que dans ce travail, le Dr Lomer s'attache ä combattre les

prejuges qui existent en Allemagne contre les asiles d'alienes, ce

qu'il ecrit nous interesse ä coup sür, car ces prejuges sont universels
et aussi repandus en Suisse que partout ailleurs» (p. 10). Les

membres de la Societe ont aussi ä lutter contre des accusations,
des «legendes», comme l'avait dejä exprime Mahaim. La mefiance
contre les asiles semble, malheureusement, etre de rigueur ä toute
epoque et omnipresente aussi bien en Suisse que dans d'autres pays.
L'origine de cette prevention doit par consequent etre partout la

meme. En se penchant sur la condition des alienes au XIXe siecle,
Lomer cherche les raisons de cette mefiance par rapport aux asiles
d'alienes.

Pour nous decrire la situation des asiles au XIXe siecle, le medecin

se fonde sur un livre d'un medecin-alieniste nomme Wilhelm
Griesinger16 et sur une conference de Wilhelm Strohmayer donnee
ä Iena en 1908. A cette epoque, rapporte Strohmayer, les alienes

15 SVPA, 1909, pp. 10-42.
16 Griesinger, «Die Pathologie und Therapie der psychischen Krankheiten»,

Brunswick, 1871.
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etaient enchaines et battus. Iis vivaient dans des conditions
hygieniques deplorables, dormant parfois dans des ^curies, mais

surtout ils etaient punis pour leur mechancete et leurs vices. Tous
les moyens de torture, du fer rouge au fouet et ä la camisole de

force, etaient utilises pour les controler. De ce tableau abominable
concernant les ali^nes au XIXe siecle, le Dr Lomer conclut ceci:
«...de cette epoque de tortures systematiques et scientifiques des

alienes, il est reste dans le sentiment conservateur des populations
un souvenir affreux et une horreur inconsciente. Cette horreur,
eile reparait encore aujourd'hui comme un fantome dans l'opinion
publique; eile ne pourra etre bannie definitivement que par un
travail de patience des alienistes en meme temps que par les

explications raisonnees qui paraitront dans la presse. Ce qu'il faut
appeler aujourd'hui un prejuge fut autrefois un jugement base sur
des faits, et parfaitement justifle, et je suis convaincu que c'est
dans ce jugement d'autrefois qu'il faut chercher la principale
origine de la defiance et de la repulsion d'aujourd'hui envers les

asiles d'alienes et les alienistes» (p. 16).
La situation des asiles d'alienes est bien differente aujourd'hui,

ajoute Lomer. Elle n'est en rien comparable avec ce qui fut
autrefois. II nous decrit dans un premier temps les differents
bätiments et leurs divisions et met en avant que l'ordre, la proprete
et le confort y sont de rigueur! Mais, pour nous convaincre et
nous rallier ä ses idees, Lomer fait bien plus, il ne se contente pas
de ce regard superficiel sur l'asile, il veut nous communiquer
l'atmosphere journaliere qui y predomine, declarant par exemple:
«II est encore bien plus important de connaitre 1'esprit qui regne
dans l'interieur de l'asile et l'existence qui s'y deroule» (p. 19).
Avant tout, il est primordial de faire la lumi£re sur les conditions
d'admission. II revient sur la «legende» des internements
arbitraires. Pour lui, ces «legendes» sont colportees par la presse
qui y trouve un interet (attrait pour les scandales) ou par des

individus ayant 1'esprit derange qui craignent de devoir y entrer
ou qui ont dejä ete internes. Ces malades parano'xaques trompent
le public et le gagnent ä leur cause. Iis sont tres dangereux, car

par leurs ecrits et publications, ils persuadent «le public ignorant»
qu'ils ont ete internes a tort et poussent des personnes ä partir en

guerre contre les psychiatres. Or, les admissions ne se font pas

103



n'importe comment, mais suivant des regies, des demarches
administratives et medicales tres precises: «... toutes ces demandes
d'admission, qu'elles soient faites par la famille, la police ou l'ordre
juridique, sont transmises par le directeur de l'asile au prefet et
l'admission n'a lieu qu'avec la permission de celui-ci» (p. 22). Et
plus loin: «nous voyons done que tout cela est parfaitement regle»
(p. 23).

Certes, Lomer ne nie pas qu'il puisse se produire quelques
erreurs. Mais il rappelle que l'asile n'est pas lie par un «certificat
d'entree». Apres un temps d'observation, la personne reconnue
saine d'esprit est relächee: il n'est pas de l'interet de l'asile de garder
quelqu'un jouissant de sa sante mentale.

Maintenant, qu'arrive-t-il au malade qui entre ä l'asile? II est
mis au lit dans une salle d'observation. Ces salles d'observation

«permettent la surveillance scrupuleuse des malades et elles jouent
done un role tres important dans l'asile» (p. 24). Elles sont tenues
avec soin et on y trouve toujours des livres de garde oil sont notees
les prescriptions du medecin et les observations du personnel. Les
malades restent souvent plusieurs semaines dans ces salles (six
semaines pour les cas douteux, voire plus si e'est necessaire) avant
que le medecin n'etablisse un diagnostic. Lomer est conscient du
fait que la limite entre sante et maladie mentale est floue et qu'il
existe des cas de transition qu'il est difficile de trancher. «II est

souvent aussi difficile de dire oil cesse la norme, oil commence la
maladie que de determiner dans un arc-en-ciel la transition du

rouge au jaune» (p. 28). Ce qui explique les doutes de la

population par rapport aux decisions de l'internement.
Quant aux possibilities de guerison, Lomer, se fondant sur les

statistiques de quelques asiles d'Allemagne, se veut optimiste. Les

guerisons et les ameliorations sont nombreuses. Et si le public avait
plus de confiance, s'en remettait plus facilement aux psychiatres
et ä leur science, on pourrait eviter maints crimes et maints
suicides. Concernant le traitement des maladies mentales, Lomer
rappelle qu'on s'efforce de plus en plus d'eviter toute contrainte
corporelle. Un des traitements les plus utilises est 1'hydrotherapie:
«1'hydrotherapie joue un assez grand role dans nos asiles modernes,
mais pas de la fapon absurde d'autrefois. Ce que nous employons
aujourd'hui avec succes, e'est plutot les enveloppements humides
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et les bains permanents, si meconnus du public» (p. 32).
L'isolement en cellule ne se fait plus qu'exceptionnellement, quand
les circonstances l'exigent (par exemple, pour certains alienes
criminels).

Lomer croit Strohmayer sur parole. II ne met pas en doute le

contenu de son discours et son interpretation. Je me permets
d'emettre quelques reserves et critiques a ce propos. Nous aurions,
d'un cote, les tortures, et de l'autre, le traitement humain et

respectueux des malades? Certes, la prise en charge des alienes du

temps de Lomer a change par rapport ä celle du XIXe siecle, mais

peut-on pour autant presenter un tableau aussi rose du traitement
des alienes? Le discours de Strohmayer me parait trompeur.
Strohmayer exagere et confond les epoques. Les abends etaient
peut-etre battus, mais pas supplicies ni traites comme de simples
cobayes; leur condition n'etait pas aussi noire qu'il le pretend et
les psychiatres de l'epoque se preoccupaient aussi du traitement
moral et de l'ecoute des malades. Le tableau que nous donne
Strohmayer des asiles du XIXe siecle ne nous parait ainsi pas tres
veridique et merite d'etre nuance. Le manque de critique de Lomer
par rapport au discours de Strohmayer peut surprendre, mais
s'explique tres bien dans la mesure oil il ne veut souligner que les

aspects positifs des asiles. On peut le soupfonner de deformer
quelque peu la realite et de ne pas donner une information exacte
et impartiale. Dans la pratique, les moyens de contention n'ont
jamais disparu, meme si, en theorie, ils ont ete supprimes. Dans
bien des situations les psychiatres devaient intervenir rapidement
(par exemple, dans le cas d'une personne en delire) pour calmer
et immobiliser le malade. Les neuroleptiques n'existaient pas ä cette

epoque; il fallait user de la force et les traitements habituels tels

que l'hydrotherapie ou l'isolement en cellule etaient une maniere
de contrainte qui n'apparait finalement pas aussi eloignee desdites

tortures pratiquees sur les alienes au XIXC siecle. A notre epoque
encore, nous maltraitons les malades mentaux. Lomer ne fait que
tomber dans l'illusion frequente que son epoque fait mieux que
celle d'avant.

Ä propos des moyens dont dispose le psychiatre pour guerir ou
stopper l'evolution d'une maladie mentale, Lomer reste toutefois
prudent et surtout modeste. II convient qu'on ne peut parier de
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remedes specifiques traitant les maladies mentales et que la

psychiatrie, en tant que pratique scientifique, n'en est encore qu'ä
ses debuts. A cette epoque, on connait tres peu de medicaments
capables de ralentir le processus d'une maladie; en ce qui concerne
Cery, on peut dire que c'est dans les annees vingt que 1'on

commence ä traiter les malades ä l'aide de medicaments et que les

recherches pour le traitement biologique des maladies mentales
s'intensifient. Lomer resume ainsi le champ de l'activite et du
travail du psychiatre: «...ce que nous pouvons actuellement, c'est
en deux mots: proteger le malade contre lui-meme et proteger les

autres contre lui, ensuite comme seconde täche attenuer le plus
possible les symptomes de la maladie et peu ä peu tächer de le

rendre ä la societe» (p. 33). Dans ce processus de reintegration du
malade ä une vie sociale, Lomer mentionne d'abord les differents
ateliers de travail existant ä l'asile: tissage, cordonnerie,
occupations au jardin et ä la ferme, travaux d'ecriture, etc. Avant
de conclure sur ce chapitre, il parle des societes de patronage (ce

qui doit sürement faire un grand plaisir au comite de la Societe
vaudoise): «...en bien des endroits existent des societes de

patronage des alienes qui leur procurent du travail ou des secours

repetes: cela est d'autant plus necessaire que la propre famille du
malade ne se conduit pas toujours en pareil cas ainsi qu'elle le
devrait» (p. 34).

Avant de conclure, Lomer s'arrete sur la question du rapport
des malades avec leur famille, relations qui malheureusement ne
sont dans la plupart des cas que trop tendues et conflictuelles.
Cela peut aller de l'indifference ou de la haine jusqu'ä
l'exploitation du malade (Lomer cite a ce propos l'exemple d'un
malade, dont les freres, profitant de son sejour ä l'asile, se sont
partage les benefices d'un heritage ä ses depens). Ici, Lomer, qui
s'est jusque-la exprime en termes moderes et nuances, n'a pas de

mots assez durs pour incriminer le comportement des parents:
«... vis-ä-vis des alienes plus encore que dans la vie courante,
l'amour des parents n'est qu'un pharisai'sme exigeant et ego'iste»
(p. 42). Le seul, finalement, qui se montre comprehensif et qui
devient l'ami du malade est le medecin-alieniste. Sous la plume
de Lomer, cette profession devient une nouvelle vocation, presque
un sacerdoce: «Sans interet egoi'ste, il [le medecin-alieniste] s'est
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propose comme täche un des devoirs sociaux les plus difficiles:
redresser des caracteres effondres, soigner avec devouement et
defendre des creatures qu'une maladie digne de pitie a fait rejeter
de la societe humaine» (p. 42).

Extension de la prise en charge d'alienes: l'exemple d'un
mouvement ne aux Etats-Unis
Conference de Henri Preisig: «Le mouvement d'hygiene mentale»,
192217

Cette conference annonce, comme nous l'avons dit tout au debut
de notre article, un tournant pour la Societe de patronage. Son
titre est revelateur d'un changement de perspectives et d'une prise
de position nouvelle. On ne parle plus seulement de Cery, des

ravages de l'alcoolisme ou de la prevention contre les asiles, mais
d'un mouvement qui depasse la Societe dans ses ambitions et ses

projets. L'hygiene mentale, comme le dit Preisig au debut de son
discours, commence ä faire parier d'elle et eile intdresse de tres

pres la Societe dans la mesure oil cette derniere s'engage dans la
lutte contre les maladies mentales. A l'origine de ce mouvement
se trouve un ancien patient psychiatrique, Clifford Beers. Dans le
livre qui le rendit celebre,18 il raconte son sejour a l'hopital et les

conditions de son internement. Ayant souffert de cette experience,
il voulut faire quelque chose pour ameliorer le sort des malades

mentaux. A la suite de la publication de son livre en 1908 et de

contacts avec plusieurs psychiatres et personnalites americaines,
dont le philosophe William James et l'industriel Henry Phipps, il
cree la societe du Connecticut d'hygiene mentale. II s'agit pour
C. Beers de reformer les conditions d'hospitalisation et d'ameliorer
la sante mentale de tous. II veut gagner ä sa cause le plus grand
nombre de personnes, sensibiliser le grand public aux problemes
relatifs aux troubles mentaux. Aux Etats-Unis le mouvement
acquiert vite une grande ampleur. De nouvelles legislations naissent
sur le traitement des alienes, des unites avec des services ouverts

17 SVPA, 1922, pp. 4-12.
18 Clifford W. Beers, «A mind that found itself», New York 1929 (5th ed.).
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et des policliniques sont creees. L'hygiene mentale va bientot
depasser les frontieres des Etats-Unis et arrivera en France apres
la Premiere Guerre mondiale. Le mouvement essaimera tres
rapidement dans plusieurs pays d'Europe, puisqu'en 1922 le
Dr Toulouse, initiateur de l'hygiene mentale en France, organisera
le premier congres europeen ä Paris. Une telle organisation
internationale, philanthropique et medicale, ne peut laisser

ignorants les membres de notre Societe. II y a une sensibilite
commune, une meme preoccupation de la sante mentale: «On peut
entendre hygiene mentale dans le sens restreint de preservation
des maladies mentales proprement dites» (p. 4). Concernant la

prevention, Preisig pense qu'il y a beaucoup ä faire et que l'hygiene
mentale a un grand role ä jouer. Autour d'elle tournent en effet
beaucoup de problemes tels que la correction de l'heredite,
l'interdiction de procreer, les mesures antialcooliques, la lutte
contre la syphilis...

La prevention n'est plus un moyen dans le traitement des

maladies mentales, mais devient une fin en elle-meme. Ainsi
comprise, j'y vois une mesure excessive et dangereuse. Car eile se

ramene ä la chasse aux anormaux; c'est du moins l'impression que
me donne la lecture de ces lignes de Preisig: «Si l'on veut etre
scientifique, il faut bien reconnaitre que les neurastheniques de
diverses nuances, que les femmes nerveuses, qui «ne supportent
pas qu'on les contrarie» et les caracteres extravagants, les

impatients, les irascibles, les «piornes», les amoraux, les mazettes,
etc. etc. representent tous des mentalites anormales. II faut bien
reconnaitre aussi que tous ces anormaux sont fort nombreux,
beaucoup plus qu'on ne le croit quelquefois, les medecins et les

confesseurs etant les seuls qui soient mis au courant de leur nombre
et des multiples consequences, souvent desastreuses, de ces
infirmites. Une hygiene mentale complete devra englober tout ce

qui ressortit ä ces petites anomalies mentales et ä tout ce qui peut
les neutraliser» (pp. 5-6). On voit ici l'extension que se donne la

psychiatrie par le biais de la prevention. L'aide et l'encadrement

apportes aux malades prend une ampleur considerable. Mais le

probleme ne reside pas tant dans l'etendue de cette assistance que
dans sa finalite. Celle-ci, me semble-t-il, s'est deplacee: Preisig ne
raisonne plus au niveau des malades, mais a celui de la societe et
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des peuples: «Un peuple dont l'etat mental general sera bon, c'est
celui qui comptera le moins de non-valeurs, de dilettantes, de

jouisseurs improductifs, d'incapables, de delinquants, d'anormaux,
le plus de gens de bon sens et dont la moralite sera la plus elevee»

(p. 7). Quand le scientifique ou le medecin se fait educateur du
peuple, nous assistons ä une radicalisation de son pouvoir qui ne
va pas sans susciter des interrogations sur son Statut et sur l'image
qu'il a de lui-meme. Cette generalisation de l'assistance
psychiatrique me parait relever d'une demarche trop unilaterale
qui s'avere finalement reductrice. J'y vois une pretention ä vouloir
repondre ä toutes les questions concernant la sante et le bien-etre
de l'homme. Cet ideal est sincere et repond ä des aspirations justes
et genereuses, mais il peut devenir trop absolu. J'ai l'impression
que les psychiatres actuellement sont moins interventionnistes. Iis
ne pensent pas pouvoir repondre du bien-etre de toute la societe.

Ce qui frappe ä la lecture de ces lignes, c'est l'attitude
admirative et confiante que Preisig prodigue ä l'hygiene mentale.
II n'emet aucune critique, aucune reserve quant aux projets et aux
options manifestes par les tenants de l'hygiene mentale. Pour lui,
ces projets vont tout ä fait dans la continuite du travail entrepris
par les societes de patronage. Ii va meme jusqu'ä dire qu'elles
faisaient de l'hygiene mentale sans s'en rendre compte. Et ce que
Forel a ecrit sur la question de l'hygiene nerveuse, il le replace
dans ce nouveau mouvement medico-social venant des Etats-Unis.
On sent l'enthousiasme de Preisig pour tout ce qu'a produit le

mouvement d'hygiene mentale; il y voit un grand progres dans la

prise en charge des malades mentaux, ainsi qu'un espoir de voir
leur nombre diminuer.

Neanmoins, l'extension de l'hygiene mentale ne prendra jamais
dans le canton de Vaud les proportions qu'elle a prises aux Etats-
Unis ou meme en France, malgre ce que pourraient suggerer les

propos suivants de Preisig: «Les societes de patronage n'auraient
qu'ä accentuer leur activite prophylactique pour devenir de
veritables ligues d'hygiene mentale. A mon avis, il y aurait grand
avantage ä ce qu'elles le fassent et se presentent dorenavant comme
les pionniers du grand mouvement d'hygiene mentale qui se

dessine partout» (p. 10).

109



A la fin de sa conference, Preisig restreint cependant ses

ambitions et propose quelques projets concrets pour la Societe. II
envisage ainsi qu'elle place des enfants nerveux en pension dans
des families; il preconise «le depistage des psychopathes soit ä

l'ecole, soit au service militaire» (p. 12). On reste ä mi-chemin
entre des preoccupations scientifiques et des preoccupations
d'ordre pedagogique. Cette importance accordee ä la prevention
souligne le role et le Statut que se donnent les medecins et qui
leur conferent une sorte de pouvoir de contröle sur la population.

Conclusion

Nous pouvons voir, entre 1900 et 1925, une evolution dans le

traitement et la prise en charge des alienes. Pendant cette periode
se creent les colonies et un service de psychiatrie ambulatoire ä la

rue Cesar-Roux pour des consultations. A Cery, on s'efforce
d'occuper ä differents travaux le plus grand nombre possible de

malades. On cherche egalement ä abreger les durees de sejour ä

l'asile. De plus en plus d'etudes portent sur les maladies mentales,
leurs causes, leurs evolutions et les moyens de les prevenir. Pour
les membres de la Societe, on peut faire beaucoup pour les alienes,
meme s'il existe peu de traitements specifiques. Un encadrement
general et des psychotherapies actives peuvent changer le cours de
la maladie. Nos psychiatres cherchent aussi a asseoir une certaine
legitimite de leur metier. lis voudraient notamment disposer d'une
plus grande autonomic; rappelons qua cette epoque les psychiatres
sont controles par les avocats dans les diagnostics qu'ils posent.
La psychiatrie subit, elle aussi, des remises en question. Elle doit
faire ses preuves dans le domaine de la medecine et de la science.
C'est une des raisons pouvant expliquer l'utilisation si frequente
des statistiques de la part de nos alienistes. lis ont Pair bien sürs
de leurs chiffres. lis s'appuient sur ceux-ci pour montrer la validite
et la rigueur de leurs recherches. C'est une maniere pour eux de

repondre ä ceux qui objectent que la psychiatrie est aleatoire ou
d'esquiver les tätonnements par lesquels la psychiatrie n'a pas fini
de passer, tiraillee entre son esprit empirique et une demarche plus
philosophique de questionnement sur l'etre humain.
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Nous n'avons vu ici la maladie mentale que sous Tangle
psychiatrique. II serait interessant, dans une autre etude, de traiter
ce sujet par le biais de la presse, voire de recolter l'avis d'anciens
malades et d'examiner en retour les prejuges des psychiatres.
L'explication historique que donne Lomer sur les prejuges ä l'egard
des malades mentaux ne nous paralt pas süffisante. Car, ä la fin
du XXe siecle, la peur vis-a-vis des malades mentaux n'a toujours
pas disparu. Par consequent, ne faut-il pas plutöt penser que cette
prevention ä leur egard tient ä la nature meme de leur maladie?
De tout temps, le malade mental suscitera des reactions
ambivalentes, antipathiques, car il nous renvoie ä nos angoisses, ä

notre propre fragilite. Nous pouvons nous sentir agresses ou
demunis face au comportement d'un schizophrene ou d'une
personne en plein delire, et nous mettons alors des barrieres entre
notre «sante» et leur «folie».

On peut se demander, en dernier lieu, si les membres de la
Societe ont une vision claire d'eux-memes et de leurs projets. Rien
n'est moins sür. Devant la diversite des troubles mentaux, la variete
de leurs causes et de leur developpement, et les problemes multiples
qu'ils provoquent ä ceux et ä Celles qui en sont atteints, ils sont
conscients de leurs limites et avouent leur ignorance et leur
impuissance ä transformer le cours des choses. Iis declarent vouloir
le bien-etre des personnes qu'ils prennent en charge et, dans leur
souci d'assistance et de prevention, ils ne cessent d'elargir le champ
de leurs activites. Mais cette extension et sa finalite ne vont pas
sans soulever une interrogation. Jusqu'oü peut-on aller dans cette
prise en charge des abends et dans la prevention de leurs maladies?
Cette question et bien d'autres avec eile ne trouveront pas ici de

reponse, mais doivent nous orienter dans notre recherche future.
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ANNEXES

1) Texte plus detaille des Statuts

Article 1

«La Societe se propose pour täche:
a) «De proteger contre des rechutes de leur affection les malades

qui ont quitte l'Asile gueris ou ameliores, et de faire rentrer ä

temps ä l'Asile les personnes atteintes d'alienation mentale.
b) «De venir en aide au paiement du prix d'entretien des alienes

dont la famille est pauvre sans etre indigente.
c) «De repandre dans le public des idees exactes sur la nature des

maladies mentales et sur ce qu'il faut faire au debut chez les

personnes atteintes de ces affections.
d) «De donner la plus grande extension possible ä l'assistance

publique et ä la protection des alienes.»

Article 2
«Dans ce but, la Societe viendra d'abord en aide aux personnes
designees sous la lettre a, en leur procurant des places appropriees
ä leurs aptitudes, en leur facilitant l'etude ou l'exercice de metiers,
en leur procurant gratis les conseils medicaux et au besoin de

l'argent, des vetements, des outils, etc.
«En outre, la Societe combattra les prejuges regnant contre les

alienes et les asiles, par la parole et la plume; en particulier, eile
fera appeler dans les cas d'urgence un medecin alieniste, qui
ordonnera ä temps un traitement approprie.
«Elle discutera les questions importantes de l'assistance publique
des alienes et leur solution, soit par l'initiative privee, soit par la
voie gouvernementale. Partout oü il sera possible, la Societe
combattra l'alcoolisme qui, directement ou indirectement, conduit
si frequemment ä l'alienation mentale. »

Article 3
« Les personnes qui paient une cotisation annuelle d'au moins deux
francs seront inscrites comme membres...»
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Article 6
«Le comite cherchera autant que possible un appui dans le canton,
en appelant certaines personnalites influentes ä faire partie d'une
grande commission, dont le role consistera ä fournir ä l'ceuvre du

patronage l'autorite morale necessaire. »

Article 10
«Chaque annee le comite publiera un rapport sur l'activite de la

Societe; il contiendra la liste des membres et sera distribue a ces

derniers.»

2) D'autres titres de conferences

- «Visite d'un asile d'alienes», Dr Inhelder, 1904

- «L'accroissement des maladies mentales et nerveuses, et ses

causes», Dr Gelpke, 1906

- «Ce que sont les enfants des buveurs», conference basee sur un
travail de Mlle Erlich, 1910

- «Les alienes hors de l'asile», H. Preisig, 1913

- «La discipline dans les asiles d'alienes», H. Steck, 1921
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